PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU 12 FEVRIER 2010
Ordre du jour du Conseil d’Ecole

· ENR : Ecoles Numériques Rurales

· Bilan Aide Personnalisée par classe 

· Information sur les évaluations nationales CE1 - CM2

· Point sur les actions menées et sur les subventions :

· Coopérative scolaire - Mairie - APES et utilisation

· Rappel des manifestations à venir : 

· Partenariat Aînés Ruraux : Failles - Tricot 

· Partenariat APES : Fête de l’école

· Questions diverses :
Questions diverses : 3 questions sur les 5 parvenues ne seront pas abordées, 2 ont été transmises directement à M. le Maire ce jour et elles concernent la commission traitant le péri-scolaire, la 3ème concerne l’ENR et est à l’ordre du jour.
----------------------------

Le Conseil d’Ecole s’est réuni le vendredi 12 février 2010, à 18 heures.

Présents :
Equipe pédagogique : Mmes ou Mlles : ALARIA - DUCRET - HAUSER - LEONARD - MORO – VIBERT et M. UGHETTI

Municipalité; M.ROCHAIX : Maire - Mme LECERCLE : adjointe chargée de l’école

Parents d’élèves titulaires : Mmes IMBERT  - MANGEL – PAVANETTO -  

Parents d’élèves suppléants : Mme  CAMELIN en remplacement de Mme SAINT-BONNET  - Mme SERRANO en remplacement de Mme GAULTIER - Mme VARON en remplacement de Mme MARTIN

Excusés : 

IEN CHAMBERY 4 : M. HUARD

DDEN : M.RICHARD

Psychologue scolaire ou membres du RASED:  

Enseignant : /
Municipalité : /
Parents d’élèves titulaires : Mmes MARTIN – GAULTIER - SAINT-BONNET
Parents d’élèves suppléants : Mmes ALPETTAZ –DAGUIER

Ouverture de la séance par Mme ALARIA à 18 h 05.
- Désignation de 2 secrétaires (1 enseignant + 1 parent d’élève) : Mme LEONARD et Mme IMBERT
Avant de démarrer, l’équipe souhaite remercier :

· la municipalité pour les travaux effectués durant les congés de Noël dans les sanitaires en Maternelle. En effet, la vasque qui ne fonctionnait plus correctement a été remplacée et les enfants, peuvent l’utiliser de façon autonome.

· L’ensemble des parents d’élèves qui ont su montrer un esprit de solidarité pendant les moments difficiles des absences d’enseignants non remplacés lors de l’épidémie de grippe.

1 – ENR- ECOLES NUMERIQUES RURALES

C’est avec plaisir que nous vous annonçons la validation de ce projet par l’Education Nationale. Pour reprendre l’historique, en Mars 2009, Monsieur le Ministre de l’Education nationale a signé avec l’association des Maires Ruraux de France une convention nationale dans laquelle l’Etat s’engageait à équiper 5000 écoles situées dans les communes rurales de moins de 2000 habitants en leur permettant d’acquérir un équipement numérique de qualité. En Savoie, seuls 48 projets pouvaient en bénéficier. 
Objectifs et Mise en place des écoles numériques

Contribuer à répondre aux besoins liés à l’enseignement et à l’accompagnement des élèves dans l’acquisition des compétences et des connaissances prévues par les programmes, y compris celles qui doivent être certifiées par le brevet informatique et internet (B2I) de niveau école.

Matériel

Une « classe mobile » de 14 ordinateurs portables, un tableau blanc interactif, un accès internet de haut débit, une mise en réseau des équipements, une sécurisation des accès internet, des ressources logicielles et numériques de qualité pédagogique reconnue.

Etapes

- Elaboration conjointe école – collectivité de l’acte de candidature et remontée : mai 2009.
- sélection et validation du projet : octobre 2009.
- signature de la convention locale associant l’inspection académique et la collectivité territoriale 
- versement d’une avance sur subvention : une subvention équivalente à 80 % du coût du projet hors TVA est attribuée jusqu’à concurrence de 9000 euros et versée à la municipalité. Le complément hors taxes ainsi que l’avance de TVA sont pris en charge par la commune. Versement du solde de la subvention sur présentation de la recette au conseil municipal
- Chaque école retenue bénéficie également d’un droit de 1000 euros pour l’acquisition de ressources numériques éducatives, à partir d’une sélection établie par le ministère de l’éducation nationale. (Catalogue)
- Accompagnement du projet : 

* Formation à la prise en main du matériel assurée par le fournisseur 
* Formation de l’ensemble du personnel enseignant dans le cadre du plan départemental de formation et d’animations pédagogiques 2009-2010.
La parole est donnée à M. le Maire pour faire le point sur l’avancée du projet :

· Le premier devis d’une validité de 30 jours a été renouvelé. Il concerne 15 portables (14 élèves + 1 maître) .Le montant du nouveau devis est  identique au premier : 17 623.29 €. 
· Financement : 9 000 € par l’Education Nationale – Solde par la Municipalité. La commande est passée.

· La subvention a été reçue par la mairie au début de l’année 2010

· Une rencontre entre M.le Maire et Mme Isabelle Culoma référent TICE de la circonscription a eu lieu.

· Le matériel sera livré sous 3 semaines. Une rencontre entre l’équipe enseignante et le vendeur est nécessaire pour l’installation. Le choix de l’emplacement du tableau interactif est à l’initiative de l’équipe pédagogique. Une fois installé, il ne pourra pas être déplacé. Il faut que ce choix soit judicieux afin de permettre une bonne utilisation de ce tableau et ne pas le laisser dans un coin. 

Mais quelle salle ? Actuellement, les 2 salles disponibles, BCD (au dessus de la Maternelle), et salle des Maîtres ne peuvent accueillir, pour des raisons de sécurité, que des groupes d’élèves inférieur à 19. L’ancienne salle de la Mairie située au-dessus des classes est utilisée par la Municipalité.
M. le Maire fait la proposition de mettre tout le matériel dans une classe, et de libérer cette classe pour permettre l’utilisation du matériel par échange de classe. Mais se pose alors le problème du mobilier scolaire (des enfants de CM2 sur des tables et chaises de CP ou le contraire semble aberrant), sans compter le travail de manutention du matériel par les élèves et les enseignants (penser à  ne rien oublier) Cette solution ne semble pas convenir. 
Un autre problème vient se greffer au premier concernant la BCD. Pendant 2 années consécutives, des parents bénévoles ont assuré le fonctionnement de la BCD. Cette année, afin de soulager les parents, c’est Mme Debernardi (EVS) qui se charge d’emmener les élèves en ½ groupe à la BCD. Mais cet emploi n’est pas pérenne, et il est possible qu’à la rentrée prochaine, l’école ne bénéficie plus de son aide, il sera donc également demandé aux parents, à la rentrée prochaine,  d’aider à la gestion de la BCD.  S’il n’y a pas de parents, les élèves ne pourront pas se rendre à la BCD, et c’est pendant ce temps que certaines compétences sur le B2i pourront être travaillées avec le matériel obtenu. Il est envisagé l’achat d’un logiciel de gestion BCD et les parents volontaires seraient formés pour pouvoir utiliser ce logiciel.
Le seul choix par défaut semble être l’installation du tableau interactif en salle des Maîtres.  Lors d’un conseil des Maîtres, l’équipe enseignante réfléchira et proposera l’aménagement qui lui semble le plus judicieux.

2 -  Bilan Aide Personnalisée par classe 3ème période et projection 4ème période
Mmes ALARIA –HAUSER sont intervenues auprès de 4 enfants de PS pour des activités variées de langage et de motricité fine: Bilan très positif. 5 enfants de PS seront accueillis à la prochaine période.
Mme. VIBERT : est intervenue auprès de 4 enfants. 4enfants de GS seront accueillis à la prochaine période.
Mme LEONARD : est intervenue auprès de 5 enfants. 4enfants de CP seront accueillis à la prochaine période.
Mlle MORO : est intervenue auprès de 4 enfants de CE1. 4enfants de CE1 seront accueillis à la prochaine période.

M.UGHETTI : est intervenu auprès de 4enfants de CM1. 4enfants de CE2 seront accueillis à la prochaine période.
Mme DUCRET: est intervenue auprès de 5 enfants. 1 enfant de CM1 et 4enfants de CM2 seront accueillis à la prochaine période.
Rappel calendrier affiché sur panneau extérieur.
3- Information Evaluations Nationales
Textes de référence

- Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école du 23 avril 2005 –

- Décret n° 2006-830 du 11 juillet 2006

- Circulaire n° 2008-042 du 4 avril 2008 relative à l a préparation de la rentrée 2008
Pour la deuxième année consécutive, les nouveaux protocoles nationaux d’évaluation en CE1 et en CM2 sont mis en place. Ces protocoles, construits en référence aux connaissances et compétences fixées par les programmes, permettent de dresser un bilan des acquis des élèves en CE1 et en CM2.
- Calendrier des opérations pour 2009-2010

	Évaluations CE1 et CM2 en français et mathématiques : calendrier

	Étape
	CM2
	CE1

	Distribution des livrets dans les écoles
	Du 13 au 15 janvier 2010
	11, 12 et 14 mai 2010

	Passation des épreuves
	Du 18 au 22 janvier 2010
	Du 17 au 21 mai 2010

	Corrections
	Du 25 au 29 janvier 2010
	Du 25 au 28 mai 2010

	Remontée des résultats
	Du 28 janvier au 17 février 2010
	Du 27 mai au 16 juin 2010

	Information des parents dans chaque école
	Du 1er au 5 février 2010
	Du 30 mai au 4 juin 2010

	Publication des résultats départementaux, académiques et nationaux
	24 février 2010
	21 juin 2010


- Analyse des évaluations 2008-2009

Résultats des évaluations : globalement : 

· Niveau école  > moyenne nationale > moyenne départementale
- Analyse des évaluations 2009-2010 : CM2 pour 15 élèves

-   1  élève a un résultat < à 33 % de réussite
-   1 élève a entre 33% et 50% de réussite

-   2 élèves ont entre 50% et 66% de réussite

- 11 élèves ont plus de 66% de réussite

Donc dans l’ensemble, très bons résultats pour l’école :

 
4 – Point sur les actions menées et sur les subventions :
A - Actions menées :

- PS-MS :

· Goûter + Fête de Noël : avec venue du Père-Noël : le spectacle « La souris du Père-Noël » a été annulé pour cause de grippe A d’un des acteurs, il est remplacé par un spectacle qui aura lieu le lundi 7-06-10 : La grenouille qui voulait devenir chanteuse.
· Dans le cadre des tutorats : 3 sorties raquettes + confection pompons + opération crêpes
· Opération galette des rois : 2 classes maternelle réunies en 7 ateliers ont travaillé la recette et dégusté 7 galettes des rois.
· Partenariat Chambéry-Métropole : EEDD sensibilisation au tri des déchets pour MS pris en charge par Mme VIBERT + visite du camion benne pour tous

· Partenariat Bibliothèque Municipale : rencontres mensuelles autour des albums étudiés

- MS-GS :

· Goûter + Fête de Noël : avec venue du Père-Noël : le spectacle « La souris du Père Noël » a été annulé pour cause de grippe A d’un des acteurs, il est remplacé par un spectacle qui aura lieu le lundi 7-06-10 : La grenouille qui voulait devenir chanteuse.

· Dans le cadre des tutorats : 2 sorties raquettes + opération crêpes
· Opération galette des rois : cf PS-MS
· Partenariat Chambéry-Métropole : EEDD sensibilisation au tri des déchets : cf PS-MS : prise en charge des MS de PS-MS au cours des 3 interventions
- GS-CP : 

· Visite du collège pour les CP : les élèves de 6ème ont lu un conte et un goûter a été offert aux élèves.
· Rallye Math

· Intervention « Aime tes dents »
· Goûter + Fête de Noël : 
· Dans le cadre des tutorats : 1 sortie raquettes (annulation cause mauvais temps) + opération crêpes

· Partenariat Chambéry-Métropole : EEDD sensibilisation au tri des déchets
- CE1-CE2 :

· Participation à Chambéry Court
· Goûter + Fête de Noël : avec venue du Père-Noël : 
· Dans le cadre des tutorats : 2 sorties raquettes (dont 1 annulation cause mauvais temps) + opération crêpes

· Partenariat Chambéry Métropole : EEDD sensibilisation au tri des déchets

- CE2-CM1 :

· Participation à Chambéry Court : 2 coupes
· Rallye Math

· Goûter + Fête de Noël : avec venue du Père-Noël : 
· Dans le cadre des tutorats : 1 sortie raquettes (annulation cause mauvais temps) + opération crêpes

· Partenariat Chambéry Métropole : EEDD sensibilisation au tri des déchets

- CM1-CM2 :
· Cycle natation : cette année, il y a eu 12  séances. Différents ateliers étaient proposés (natation synchronisée / water-polo, sauvetage, natation avec palme, plongeon). Des enfants ne savaient pas nager ce qui a nécessité un aménagement des activités. Il est rappelé que la natation est une activité incluse dans le programme d’éducation physique et sportive et donc obligatoire comme toutes les matières sauf sur présentation d’un certificat médical de dispense. 
· Participation à Chambéry Court : 1 coupe

· Classe culturelle : Mme Ducret donne des précisions sur la classe culturelle quia  eu lieu en novembre à l’espace Malraux. Le bilan est positif : une très bonne expérience pour les élèves qui ont pu assister par exemple à la création d’un spectacle.
· Partenariat Chambéry Métropole : EEDD sensibilisation au tri des déchets

· Goûter + Fête de Noël : avec venue du Père-Noël 
· Partenariat Aînés Ruraux / tutorat : 3 sorties raquettes  + opération crêpes + confection pompons + tricot 
B - Coopérative scolaire - Mairie - APES et utilisation : 

COOPERATIVE SCOLAIRE

	RECETTES
	DEPENSES
	

	1450 €
	- Pharmacie (dont matériel grippe A)                                                         86.60
- ADEPEP                                                                                               10.5

- LIVRES BCD + bibliothèque de classes                                       625.60                                                 

- MATERIEL COLLECTIF                                                              249.23

(fauteuils BCD maternelles, corbeille, films transparent  pour couvrir les livres)                             

- MATERIEL CLASSE                                                                      212.45
- OPERATION CREPES                                                                   129.21
	

	
	TOTAL : 1313.59 €
	RESTE : 136.41 €


SUBVENTION GLOBALE MAIRIE : 6 100,00 €
	PRELEVEMENT POUR INTERNET + PHOTOCOPIEUR 2009-2010
	  2 515,00 € 
	

	Transport piscine CM1-CM2 : 6 sorties
	396,00 € 
	

	Entrées piscine CM1-CM2 du 14/09 au 28/09/09
	     106,80 € 
	

	2 SPECTACLES MALRAUX (260+285)
	     545,00 € 
	

	spectacle maternelle Pierre et le loup 
	     400,00 € 
	

	Matériel collectif Hyper buro
	     446,41 € 
	

	Matériel collectif  Celda
	       23,00 € 
	

	Entrées piscine CM1-CM2 
	     105,60 € 
	

	Transport piscine CM1-CM2  + sorties diverses: 
	     695,00 € 
	

	entrées piscine 
	       96,00 € 
	

	entrées piscine
	66,00 €   
	

	Spectacle maternelle
	620,00 €
	

	TOTAL
	6 014,81 €
	RESTE : 85,19 €


INTERVENTION DE M.LE MAIRE – TABLEAU DES DEPENSES POUR L’ECOLE DE SONNAZ - ANNEE CIVILE 2009
Le maire souhaite préciser qu’en plus de la subvention globale donnée par la mairie de 6 100 €, les charges de la municipalité pour l’école s’élèvent à environ 44 000 € (travaux, EDF, ménage….).
M. le Maire présente un tableau des dépenses effectuées pour l’école en 2009.

	Classes de découverte + copieur + Internet + transport
	6014.81 €

	Informatique
	2293 €

	Travaux dans les classes
	6606 €

	EDF
	6462 €

	GAZ
	6207 €

	Fournitures (35.19 € par enfant + direction)
	5428 €

	Fournitures diverses
	1782 €

	Changement  chaudière
	5700 €

	Nettoyage (hors personnel communal)
	2289 €

	Musique
	1150 €

	TOTAL
	43931.81 €


APES

	
	RECETTES
	DEPENSES

	MONTANT
	2008-2009 : reliquat                                         3719,56 €
2009-2010 : 

- opération pizzas + abonnements                         600 €
- opération diots + marché de Noël                     5500 €
- opération pizzas                                                    400 €
En attente

- loto

- vente tabliers


	 -Transport 3 sorties élémentaire                   198 €                
- Cirque CM1-CM2                                         100 €
- Goûter de Noël                                         154.48 €
- location ski pour agrément                          6.75 €
-Transport 6 sorties raquettes                 1614,00 €
- Goûters raquettes                                     326.04 €
DEPENSES A VENIR PROGRAMMEES
-  Projet FRAPNA 2 classes                             320 €                    
- Spectacle cycle 2 transport+entrées environ)       350 €
-Cycle 2 natation (12 transport+entrées environ)    900 €               
- Cycle patinoire (transport+entrées environ)      1400 €                                                                        
- Cycle voile                                                    2188 €
- Cycle Poney (environ)                                   900 €                                                                
- Projet 1 couveuse à l’école                            150 €
- Intervention fromage 2 classes                     100 €
- sortie collège CM                                             66 €
   

	TOTAL
	10 219.56 €
	Prévisionnel : 8773.27 €

	RESTE : environ 1 400 €


Concernant la prochaine manifestation de l’APES, la question est posée par un parent d’élève pour savoir s’il est possible d’utiliser la salle d’évolution pour le loto à la place de la salle des fêtes du Crêt en raison  de la petite taille de cette dernière ainsi que des problèmes de sécurité aux abord de celle-ci sachant qu’il y aura des enfants.

M.le Maire précise que la salle d’évolution a été construite pour l’école, que certaines associations l’utilisent le soir mais qu’il n’est pas question de faire une salle des fêtes bis. Par ailleurs, donner son accord une fois donnerait un précédent et il n’en est pas question. Il est noté que la salle des fêtes peut accueillir jusqu’à 110 personnes. Une demande a été faite pour organiser cette manifestation à Voglans. Mais la salle est payante (300€).

DEPENSES A VENIR SI CREDITS SUFFISANTS

- projet sortie culturelle  cirque                      800 €

- Tapis sport (en attente décision conseil municipal participation achat) 1 040.52 €

· Encore une fois l’équipe pédagogique adresse ses sincères remerciements à tous les bénévoles qui permettent, par leur engagement la réalisation de  nombreux projets pédagogiques,  notamment :
· Les sorties raquettes 
· L’opération crêpes du  mardi 2-02-10 : durant la matinée, tous les élèves répartis par ½ groupe dans le cadre des tutorats ont préparé  la pâte à crêpe ce qui a permis un  travail concret sur la recette et l’après-midi les bénévoles ont cuit les crêpes, puis sont venus en classe les distribuer aux enfants avec en accompagnement, sucre, confiture et Nutella !
Les classes iront donc au cirque le 04/05 après-midi, sortie qui remplacera la sortie cinéma traditionnelle.

5 - Rappel des manifestations à venir : 
· Partenariat Aînés Ruraux : Failles - Fête de l’école

- FAILLES : Mardi 16 Mars 2010 après-midi : PAS DE THEME mais venez nombreux.

* Chants dans la salle d’évolution à partir de 14.00

* Départ du cortège vers salle des Fêtes vers 14.45 et encadrement du cortège par les voitures balai conduites par les  employés municipaux sur la route menant à la salle des fêtes du Crêt.

* Distribution du goûter par les Aînés ruraux : bugnes + boisson


* M.Carnaval est brûlé


* Si le temps le permet, défilé autour de l’école

* Retour à l’école
· Partenariat APES: loto - sacs – fête de l’école
· Opération loto le  dimanche 14-03-10  de 14 à 19.00        :

· Salle du Crêt ou salle d’évolution
· Opération sacs ou tabliers:

· Comme l’an dernier pour les torchons, les enfants dessinent selon la thématique choisie par les classes : cette année : autoportrait
· Les sacs ou tabliers sont revendus  fin mai
· Fête de l’école : Vendredi 25-06-10 après-midi, pendant le temps scolaire. Stands + goûter. A 16.30 Rassemblement des enfants pour un spectacle commun. Puis fête de l’école comme l’an dernier. 
· Un composteur en bois en attente depuis 3 ans nous sera livré au printemps et permettra la fabrication de compost pour les jardins utilisés par les classes de maternelle.
· Autres projets :
· Sortie cirque pour tous  le 04/05/10
· Cycle Natation pour GS-CP-CE1 –CE2 : Il y aura 12 séances de natation
· Cycle Rugby (6 séances mi-mars)
· Cycle patinoire (6 ½ journées)

· Cycle Poney (4 ½ journées)
· Cycle voile (4 ½ journées) il sera demandé une participation financière de 40 € pour les séances
· Sortie Théâtre CE1-CE2 : --1er avril 

· Visite du collège de secteur pour CM2
· Photo de classe prévue début juin
· Intervention sur les fromages de Savoie
· Sorties FRAPNA (4 ½ journées)
· Participation des élèves des classes de CP au CM2, à l’envoi de la carte de la fraternité le 21/03/10, il sera demandé un timbre à chaque enfant pour cette occasion
 – Questions diverses
N°1 - Cette année encore la neige et la glace ont rendu l’accès des classes et des parkings très difficile (récréation des maternelles suspendue). Pourquoi l’école n’est elle pas dégagée en priorité ? Qui serait responsable en cas d’accident ?

Réponse de Mme la Directrice : La Municipalité est informée de l’état de la cour et des accès et la demande de déneigement est faite chaque fois que c’est nécessaire. Les élèves de Maternelle ne sortent pas quand le temps ne le permet pas. 
Réponse de M. le Maire : La Mairie est couverte en cas d’accident. Le maire rappelle que l’ensemble des routes de la commune  a été bien déneigé malgré des problèmes de livraison de sel et salue le travail des employés municipaux.  Un gros investissement a été fait : achat d’un nouveau tracteur avec saloir automatique. Les priorités de la commune sont les grands axes, et  le parking : ce qui a été fait. La mairie est responsable en cas d’accidents, néanmoins, à l’intérieur de l’école, la responsabilité est conjointe entre la mairie et les enseignants en cas de problème. 

La demande renouvelée par l’ensemble de l’équipe est qu’au moins  les accès jusqu’aux classes et les escaliers soient dégagés. 

Suggestion faite par M. le Maire : M. le Maire propose de fournir des pelles et du sel aux enseignants afin qu’ils puissent  déneiger s’ils estiment que cela est dangereux. 

Il est rappelé que cela n’entre pas dans les attributions des enseignants. Pour conclure il est dit que le maximum serait fait par la mairie mais qu’au final chacun doit prendre ses responsabilités.
N°2 -  Pourrait-on connaître plus tôt les dates des activités proposées aux enfants pour que les parents qui travaillent puissent prendre des dispositions vis-à-vis de leurs employeurs et participer à la vie de l’école ?
A cette question il est répondu que les dates de l’ensemble des activités programmées ont été diffusées dès le 23-10-09 date du 1er conseil d’école, toujours affiché et dont le CR est disponible sur le site de la Mairie. Seules les dates de certaines activités telles cycle voile, patinoire, poney, piscine ne sont diffusées que lorsqu’elles sont connues. Les plannings sont complexes à élaborer et nos collègues conseillers pédagogiques s’emploient à répondre à nos vœux du mieux qu’ils peuvent. Nous saluons leur travail.
N°3 – Autres points abordés.

3 autres points ont été abordés de façon informelle et qui concernent :

- La demande pour une étude surveillée : un questionnaire d’enquête sera diffusé afin de cerner les besoins et d’aménager au mieux ce temps. (Qui ? Quand ? Sous quelle forme ? Par qui ?....)

- Le projet « écomobilité » : les résultats seront rendus le vendredi 26-03-10 en salle du Conseil à la Mairie avec le souhait qu’au moins une ligne soit opérationnelle d’ici fin juin. 3 lignes seraient facilement aménageables et la Mairie est prête à sécuriser certains accès jusqu’à l’école.
- Le résultat de l’étude de faisabilité pour la rénovation de l’école. Après avoir redéfini l’expression « étude de faisabilité = possible ou pas », M. le Maire annonce que l’étude est positive. Le Conseil Municipal décidera de la validation du projet. Le Maire explique sa position en faveur de ce projet.

La séance est levée à 20 h 30 - Fait à  Sonnaz, le 12 février 2010
La Directrice D. ALARIA


Les secrétaires   Mme LEONARD

Mme IMBERT
